
Fiche d’inscription et de renseignements 
Saison 2023-2024 

 

Une réduction de 5 euros par licence est accordée pour les 
licences validées avant le 25 Juillet 2023 

 
                   Création                          Renouvellement  
  

Catégories Années de naissance Prix de la 
licence* 

Cocher votre 
catégorie 

Mode de règlement 

Baby-hand A partir de 2020 à 2017 75€          
       Chèque (possibilité de payer en plusieurs fois) 
Dates souhaitées : ………………………………………… 
 
        Espèces  
 
       Autres : ………………………………………………… 

-12 ans 2013/2014/2015/2016 105€  
12-16 ans 2009/2010/2011/2012 120€  
+16 ans 2008 et avant  140€  
Handfit 2008 et avant 100€  
Option 

performance Pour les +16 ans 30€  

*à partir de 2 jeunes de la même famille, mineur, une remise de 5€ est accordée pour chaque licence 
 

Merci de bien communiquer toutes vos coordonnées 
 

Nom : Prénom : 
Adresse : 
 
 

Date de naissance :         /          / 
Lieu de naissance : 

CP :                                Ville : Taille :                                                       Gaucher / Droitier  

E-mail : 
Pour finaliser votre licence, n’oubliez pas de 
valider le mail reçu de la Fédération Française 
de Handball 

 Portable licencié : 
 

 Portable père : 
 

 Portable mère : 

Nom et prénom des parents ou tuteur : 

J’autorise ASC MAURE à réaliser et publier des photos 
et films sur lesquels peuvent apparaître mon enfant ou 
moi-même 

❑ Oui          
❑ Non  

J’autorise mon enfant à faire les déplacements du club avec 
un dirigeant ou parent de licencié. A défaut, je m’engage à 
l’accompagner 

❑ Oui 
❑ Non  

 

Afin de réaliser votre licence par vous, merci de suivre le mode opératoire sur le site du club.  
 

Votre licence ne sera validée par le club qu’une fois que celui-ci aura récupéré :  
o Fiche d’inscription 
o Charte du club 
o Certificat Médical ou Q° de Santé 
o Autorisation parentale pour les mineurs 
o Paiement  

 
 

Monsieur/Madame ………………………………………………….... autorise les dirigeants, entraîneurs, managers à prendre sur avis 
médical, en cas de maladie ou accident de l’enfant, toutes les mesures d'urgence, tant médicales que chirurgicales, y 
compris éventuellement, l’hospitalisation.  
Fait à : ………………………………………………………………………. Le ………………………………… 
 Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 


